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Près de 130 participants ont assisté à la seconde r éunion plénière du
Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (C RHH) de la région
Occitanie qui s’est déroulé le 1 er mars 2017 au centre des congrès de
Gruissan (11).
Cette  session  du  « parlement  de  l’habitat  et  de  l’h ébergement »,
présidée  par  Marc  Chappuis,  Secrétaire  Général  pour  les  Affaires
Régionales  (SGAR),  réunit  les  collectivités  territo riales,  les  bailleurs
sociaux, les associations et les services de l’État .

Un bilan 2016 remarquable

La  fusion  n’a  qu’un  an !  Et  les  réformes  successives  n’ont  pas  empêché
l’Occitanie  de  présenter  un  bilan  remarquable  dans  tous  les  segments,  la
plaçant aux meilleurs rangs en matière de production d’une offre de logement
et d’hébergement et de rénovation de l’habitat. L’Occitanie a été en 2016 la
plus dynamique des régions françaises, tant pour la progression du parc de
logements  sociaux  que  pour  la  rénovation  énergétique  des  logements  des
propriétaires occupants très modestes.

La progression du nombre de logements financés au cours de ces dernières
années atteint ainsi plus de 25 % entre 2015 et 2016  illustrant le dynamisme
d’Occitanie.  Ce  sont  ainsi  près  de  13 500  logements  sociaux  qui  ont  été
financés l’année dernière.

En parallèle, au 1er janvier 2016, le parc locatif social HLM a augmenté en
Occitanie  de  +3,2 %.  En  2016,  le  nombre  de  rénovations  énergétiques
financées par l'Anah chez les propriétaires occupants très modestes était de
3 789 logements. 

Les perspectives pour 2017

Les sujets évoqués en CRHH sont nombreux : la gestion des aides à la pierre,
désormais collégiale comme l’a souhaité le Président de la République, avec
la mise en œuvre du Fonds national des aides à la pierre (FNAP), la réforme
de l’intercommunalité qui ajuste les périmètres des EPCi, entraînant des effets
sur  les  programmes locaux  de  l’habitat,  les  comités  interprofessionnels  du
logement (CIL) … Ajoutons le renfort des priorités de l’ANAH en matière de
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rénovation  énergétique,  la  mise  en  œuvre  du  nouveau  programme  de
rénovation urbaine, la réforme des attributions, l’extension de l’Établissement
Public  Foncier  de  Languedoc-Roussillon,  pour  ne  citer  que  quelques
chantiers…

M.  Cresta,  député  des  Pyrénées  Orientales,  représentant  la  présidente  du
Conseil  régional  a  exprimé  la  volonté  de  la  Région  d’intervenir  dans  ce
domaine stratégique de la production et de la rénovation de logements. Il a
exposé les grandes lignes de l’action de la collectivité régionale en faveur de
l’habitat.
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